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l'empire britannique et d'on ne sait quelles autres proies plus
faciles. Aux manifeslations d'aigreur et de rancune sans cesse
renaissantes ont succödö des protestations d'amitie entre Paris
et Berlin, (res ouvertement manifestees et sanctionnees, en ce mo-
ment-ci, dans cette derniere capitale, par la conförence du Niger
et du Congo, oü Prussiens et Frangais marchent, la main dans la

main, ä la conquöte de l'Afrique; de sorte que s'il leur prenait
encore envie de penser ä une opöration ä travers la Suisse, ce

serait non pour s'assaillir plus vite, mais pour s'embrasser avec
plus d'effusion, et faire front contre d'aulres adversaires.

A l'apparition de ce touchant tableau, on voit dejä la figure
qu'y feraient nos fameux « forts d'arret» du Jura et nos impo-
sants barrages le long de l'Aar, d'Olten ä Waldshut, lui servant
de cadre dore!

De tout cela il nous parait resulter que si nous voulons elever
des fortifications, il faut le faire pour nous-memes, pour nous
seuls, pour nos ressources et pour nos besoins, non pour nos
voisins et pour les combinaisons si variees d'alliances et d'anta-
gonismes qui ieur sont suggerees par les circonstances du
moment.

Cela elant, il nous reste ä examiner si, pouvant disposer pour
augmenter notre force militaire, d'une cinquantaine ou centaine
de millions de francs, nous n'en aurions pas un meilleur emploi
que d'entourer notre armee d'un reseau de fortifications; s'il n'y
aurait pas, en deux mots, des besoins plus urgents, pour donner
ä notre armee toute la force dont eile est susceptible en regard
de la mission que le pays attend d'elle.

C'est ce que nous examinerons dans un prochain numero.

Societe des Ofiiciers de la Coniederation suisse.

SECTION VAUDOISE

De la röpartition et de l'incorporation des officiers
d'infanterie dans les bataillons.

Le Systeme en usage dans le canton de Vaud repond-ü aux
besoins et sinon quels changements serait-il desirable d'y apporter?

(Travail de la sous-section de Morges.)

La repartition et l'incorporation des officiers de nos bataillons
d'infanterie a lieu par les soins de l'autorite cantonale, soit par
le Departement militaire.
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Interprötant l'article 20 de l'ordonnance du 8 janvier 1878,
dans son sens le plus large, l'autorite militaire procede ä

l'avancement par arrondissement de regiment pour tous ies officiers
de troupe jusqu'au grade de capitaine. Puis eile pourvoit elle-
möme ä la repartition entre les bataillons du möme regiment au
für et ä mesure des besoins, sans distinetion, sans pröavis des
chefs de eorps, sans aucune regle fixe.

Ge Systeme cree des differences sensibles entre les regiments.
Dans les uns, le recrutement des officiers est facile; dans les
autres, au contraire, il ne suffit pas ä combler Ies vacances. II
cree egalement des differences regreltables entre les bataillons
eux-mömes. Ces inegalites sont inevitables; mais il faul, croyons-
nous, faire tout le possible pour les diminuer.

A cet effet nous rechercherons :

1° Par quel moyen il pourrait etre remedie au recrutement des

officiers dans les arrondissements oü il est en deficit;
2° De quelle maniere uniforme et reguliere la repartition des

officiers pourrait se faire entre les bataillons.
Les vceux que nous emettrons ä ce sujet n'ont qu'un but : le

bien du service.

I

La difficulte du recrutement des officiers dans l'un ou l'autre
de nos regiments tient ä cles causes trös diverses. Nous ne voulons
pas nous arreter ä certaines insinuations relatives ä la mauvaise
volonte qui existerait dans certaines contrees, et qui serait une
protestation contre les charges mililaires. Si cela etait, nous
pourrions dösesperer du pays, de son bon sens et de ses
sentiments patriotiques; ce serait, en outre, faire preuve d'une
ignorance complete des exigences modernes. Les difficultes de
Pexistence sonl reelles, mais elles ne nous reduisent pas ä

l'extsömite de devoir renoncer ä la defense de nos foyers. Non!
La cause principale de la difficulte de recruter un nombre süffisant

d'officiers dans nos contrees agricoles est Pömigration
toujours plus forte des jeunes gens pour les villes, surtout de ceux
qui montrent le plus de disposilions pour l'etude. II y a egalement

ä remarquer qu'ä la campagne on dispense trop vite et

trop facilement de l'ecole et que les programmes sont trop
chargös, de sorte que, arrivös ä l'äge de vingt ans, beaucoup de

jeunes gens ont oublie ce qu'ils avaient appris et ne possedent
plus l'instruction voulue pour devenir officiers.
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Si cela continue de la sorte et s'il ne se produit pas une
reaction, nous verrons bientöt notre corps d'officiers compose
presqu'uniquement de gens des villes. Ceci serait extremement
regrettable, ä cause des excellents elements dont nous serions
privös et ä cause du cachet populaire que doit conserver notre
armee.

Nous repugnons donc ä formuler carrement la seule Solution
possible dans l'etat actuel, savoir que : les officiers soient recrutes
indistinctement sur tout le canton. Mais, tout en admettant le principe,

nous dösirerions lui apporter les tempöraments suivants :

1° Les corps d'officiers de troupe d'un regiment seraient recrutes,
en premier lieu, parmi les ressortissants de l'arrondissement de ce

regiment;
2° Les vacances seraient comblees par des officiers pris dans

d'autres arrondissements. Ces officiers prendraient rang dans le

corps du regiment oh ils auraient ete incorpores.

II

Passons maintenant ä la maniere de proceder ä la repartition
des officiers dans les bataillons et clans les compagnies.

D'aprös notre loi, tout ce qui a trait ä la nomination et ä la

promotion des officiers a pour base « la capacite ». II faut, pour
etre nomme ou promu, posseder un certificat pour le grade ä

revetir. Cette capacite est appreciee aux ecoles et par les chefs

d'unite ä l'issue des cours de repetition. Or, la maniere dont ces

estimations sont faites est trös inegale. Pour la rendre plus
umforme et par consequent plus juste, il serait, croyons-nous,
pratique de faire presider les conciliabules d'appreciation par le
chef du regiment.

Cette appreciation est la seule base de la promotion. Elle
devrait l'etre aussi de la repartition. Bien entendu, nous ne

parlons ici que des officiers de compagnie.
Notre objectif est d'arriver ä tine valeur des corps d'officiers

aussi egale que possible entr'eux pour les bataillons d'un meme

regiment.
Et d'abord, il faudrait nommer officiers, sans distinetion de

regiment ou d'arrondissement, tous les sous-officiers ou soldats
sortis de l'ecole preparatoire avec un certificat de capacite, car
il est utile d'avoir des surnumeraires.

Puis on procederait ä la repartition.
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Deux systömes se presentent pour cela.
Le premier, le plus simple, se resume aux trois points

suivants :

1° Classer les lieutenants d incorporer par regiment;
2° En former trois categories de capacite, d'apres les certificats

d'ecole ;
3° Reunir les trois chefs de bataillons de chaque regiment et

leur faire repartir par tirage au sort sur chaeune des trois
categories les lieutenants disponibles.

Un second Systeme plus complique, mais plus rationnel, serait
celui-ci :

L'autorite, soit le Departement militaire, possöde, d'une part,
la moyenne de capacitö des grades d'officiers dans chaque bataillon,

c'est-ä-dire celle des lieutenants et des premiers lieutenants,
et celle des capitaines; il connait, d'autre part, les succes
particuliers des officiers ä incorporu'. Pour arriver donc ä ögaliser la

moyenne des succes de chaque bataillon, il s'agira simplement de

compenser la faiblesse de cetle moyenne par l'incorporation de plus
fortes capacites et vice-versa. Prenons un exemple.

II est sorti de l'ecole preparatoire, avec les succes suivants,
7 lieutenants appartenant au 1er arrondissement :

N° 1. - i, % 1, i, ¦= 8.

2. - J, 2, 2, I, 6.
3. - 1, 2, 2, 2, 7.

4. — 2, 2, 2, 2, 8.
5. — 2, 3, 2, 2, 9.

6. — 2, 3, 3, 2, 10.

7. — 2, 3, 3, 3, iL
Or, il n'y a dans le 1er regiment que 6 places de lieutenants

ä pourvoir. Le n° 2 est designe comme surnumeraire; il pourra
ou bien ötre incorpore dans un autre arrondissement, ou bien
classe provisoirement en landwehr, ä la disposition du Departement

pour le cas de vacances subites. II resterait ainsi G lieutenants

ä repartir entre les bataillons nos I, 2 et 3.

Le bataillon n° 1 a 14 premiers lieutenants et lieutenants ayant
un total de succes de 126, moyenne 9.

Le bataillon n° 2, 15 dits, succes 126, moyenne 8,4.
» » 3, 13 » » 101, » 7,7.

II y a donc entr'eux de grandes differences; le bataillon n° 3

ayant une moyenne superieure de 1, 3 ä celle du bataillon n° 1,

L'autorite appliquerait alors:
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Au bataillon n° 1. Les lieutenants n0i 1 et 4 ayant l'un 5, l'autre

8, -f-126, total pour le bataillon, 139. Moyenne, 8,6.
Au bataillon n° 2. Le lieutenant n° 3, ayant 7 succes + 126,

total, 133. Moyenne, 8,3.
Au bataillon n° 3. Les lieutenants nos 5, 6 et 7 ayant 9, 10 et

11 succes + 101, total 131. Moyenne, 8,5.
De la sorte les moyennes se rapprocheraient sensiblement.
La repartition dans les compagnies pourrait alors se faire par

les chefs de bataillon.
Le cas peut se presenter que, dans un regiment, il y ait plus

de vides ä remplir que de lieulenants disponibles. II y aurait
lieu alors de repartir en premiere ligne ceux qui appartiennent
au regiment suivant Ic principe que nous venons d'exposer, puis,
pour remplir les vides, on prendrait parmi les surnumöraires des

autres regiments.
Le Systeme ci-dessus serait applique ögalement ä la repartition

des capitaines. Etant connue la moyenne des succes des capitaines
d'un bataillon, d'une part, etant connus egalement les succes des

premiers lieutenants aptes ä devenir capitaines, d'autre part,
l'incorporation de ces derniers se ferait de maniere ä egaliser les

moyennes de capacite de chaque bataillon. On ne prendrait des

capitaines dans d'autres arrondissements qu'en cas de penurie.

Nous ne toucheronsque tres brievement ce qui regarde
l'incorporalion des officiers superieurs de bataillons, dont la repartition
se fait sur tout le canlon, sans distinetion de regiment ou
d'arrondissement. Quelques modifications au mode actuel seraient
desirables pour amener plus d'uniformite soit dans la presentation

des capitaines aptes ä devenir majors, soit dans l'appreciation

des succes. A cet effet une conförence des commandants de

regiment et de brigade, presidee par le divisionnaire, suffirait ä

obvier aux inconvenients signalös.
Nous ne parlerons pas davantage des adjudants de bataillon,

parce que ce sujel sortirait de notre cadre et que leur incorporation

fait l'objet d'un preavis du chef de bataillon. Toutefois, lä

aussi il y aurait d'importantes et utiles modifications ä apporter
ä la pratique actuelle.
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